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REPUBLIQUE FRANÇAISE
DEPARTEMENT DES ALPES MARITIMES

COMMUNE DE SAINT-VALLIER-DE-THIEY

ijdlArr DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers

en exercice

présents
votants

L'an deux mille vingt-deux
27 le : jeudi 9 novembre à 18 heures 30
16 Le Conseil Municipal de la Commune de SAINT-VALLIER-DE-THIEY
22 dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, en Mairie,

sous la présidence de Monsieur Jean-Marc DELIA.
Date de la convocation du Conseil Municipal ; vendredi 4 novembre 2022

PRESENTS : M. Jean-Marc DELIA (Maire), M. Jean-Marie TORTAROLO
(Premier Adjoint au Maire), Mme Pauline LAUNAY, M. Pierre DEOUS, Mme
Nicole BRUNN ROSSO, Mme Florence PORTA, M. Jean-Bernard Dl FRAJA,

Mme Sabine FRANZE (Adjoints au Maire), , Mme Françoise BOUTONNET, M.
Frédéric GIRARDIN, M. André FUNEL, M. David COPPINI, M. Pierre COURRON,
M. Michel JOY, Mme Laurene GIRAUDO, Mme Goraline LADAN (Conseillers
Municipaux)
ABSENTS EXCUSES : Mme Federica BECOT, Mme Sabine MANDREA,
ABSENTS : M. René RICOLFI, Mme Céline GIORDANO, Mme Séverine F^P,

PROCURATIONS : Mme Claire SIMONIN à M. Pierre COURRON, M. Gilles

DUDOUIT à M. Michel JOY, Mme Jessica REMPENAUX à Mme Françoise
BOUTONNET, M. Benjamin RESTUCCIA à Monsieur Jean-Marc Délia, M.
Clément REVERTE à Mme Pauline LAUNAY, M. Florian TURTAUT à Mme
Laurène GIRAUDO

SECRETAIRE : Mme Pauline LAUNAY

AFFAIRES GENERALES

2022.09.11-09 PERIMETRE DE PROTECTION DU LINEAIRE COMMERCIAL ■ ANNEXION DU

PLAN A LA DELIBERATION DU 7 MAI 2009.

Monsieur Le Maire, RAPPELLE, à l'assemblée que :

Un périmètre de sauvegarde du commerce de l'artisanat de proximité protège le linéaire
commercial de la commune.

A l'intérieur de ce périmètre les cessions de fonds artisanaux, de fonds de commerce ou de baux
commerciaux sont soumises au droit de préemption.
Ce droit ainsi institué a pour effet :

De permettre à la commune de maîtriser son développement économique
D'assuré le maintien de la diversité commerciale au bénéfice de l'emploi, de la création de

richesses et de l'attractivité de ses quartiers
D'apporter une réponse adaptée aux problématiques des zones de chalandise ainsi que

de veiller à la diversité des commerces de proximité, indispensables pour satisfaire les besoins de
la populations

Ce périmètre de préemption concerne :
D'une part le secteur du village situé au Nord-Ouest de la commune, traversé par la RD

6085 et ceinturé par la RD4 reliant Cabris et la RD 5 reliant Saint Cézaire. Qu'il constitue le centre
historique de la commune et pour l'ensemble des vallérois, le cœur de la vie communale avec ses
animations et ses commerces de proximité,

D'autre part, l'angle de la RD 6085 et du Vieux Chemin de Cabris (parcelle AK46).

L'exercice de ce droit a permis, au sein de ce périmètre, tel que fixé dans les objectifs de la
commune : Le maintien et le développement d'activités dont la situation de monopole risquait de
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